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Un an Six mois: 
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Les abonnements étrangers se paient d'avance. On s'abouue a tous los bureaux, de poste. 

ANNONCES 
suisses 20cl., otlres et demandes 

de place 10 et. la ligne, 
étrangères 25 centimes la ligne 

Los annonces so paient d'avanco 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels. 

Les Consulats suisses à l ' é t ranger reço iven t le j o u r n a l 

Bureau des Annonces: HAASENSTEIN & VOGLER. 49, rue Leopold Robert, LA CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger. 

Les boîtes contrôlées 

Janvier. 
Février. 
Mars 
Avril . 
Mai . . 

Total de tous les bureaux. 
1906 

Boites or 

. . . 54.21)5 

Janvier. 
Février. 
Mars . 
Avril 
Mai . . 

59,429 
70,324 
59,14« 
67,151 

1907 
Boites or 

50,468 
57,021 
56,880 
51,710 
50,385 

Boites argent 
240,(527 
250,900 
308,080 
275,008 
298,259 

Boites argent 

271,154 
271,541 
288,788 
283,057 
208,733 

Total 

294,922 
310,395 
378,40 i 
334,214 
305,410 

Total 

327,022 
329,102 
345,675 
335,307 
319,118 

Janvier 
Février 
Mars. 
Avril. 
Mai . 

Janvier. 
Février. 
Mars . 
Avril 
Moi . . 

Bureau de la Chaux-de-Fonds. 
1906 

Boites or 
. . 39,591 
. . 43,435 

51,305 
43,323 
49,901 

1907 
Boites or 

40,073 
40,050 
39,719 
30,435 
35,577 

Boites argent 

0,078 
5,077 
0,003 
3,384 
0,000 

Boites argent 

0,412 
0,049 
5,713 
0,808 
0,541 

Total 
45,009 
49,112 
57,308 
40,707 
55,991 

Total 

40,485 
47,005 
45,432 
43,303 
42,118 

Centenaire du décès de Ferdinand Berthoud 

Les souscripteurs ont reçu l'avis suivant, 
daté de Paris, a juin 1907 : 

La remise du busle en marbre de Fer
dinand Berthoud à M. Lœwy, membre de 
l'Institut, Directeur de l'Observaloire de 
Paris, aura lieu le dimanche lu juin, à 
2 y» heures précises, dans le Grand Am
phithéâtre de la Sorbonne, 47, rue des 
Ecoles, sous la présidence de JNI. Léon 
Bourgeois, sénateur, ancien président du 
Conseil des ministres. 

Je vous prie, M , au nom du Comité 
Franco-Suisse, de bien vouloir honorer de 
votre présence celle cérémonie. 

Veuillez agréer, M , l'expression de 
mes sentiments distingués. 

Le Président du Comité Franco-Suisse 
Maire du 2e Arrondissement 

Commandeur de la Légion d'Honneur 
A.-IL RODANET 

* * 
Le succès de la souscription, en'France 

el en Suisse, permet de compter sur une 
forte participation. Nous exprimons le vœu, 
que de nombreux horlogers suisses se 
rendent à l'appel qui leur est adressé. 

Il y a cent ans 

Le grand journal anglais The Times, re
produit dans son numéro du !10 mai 1907 
un article sur l'horlogerie, qu'il publiait le 
29 mai 1H67. ~ <* 

Nos lecteurs liront avec intérêt ce que 
l'on disait en Angleterre, il y a un siècle, 
de l'avenir de l'horlogerie, et la mention du 
nombre de montres anglaises vendues dans 
le Levant, permet de se rendre compte du 
développement formidable de la consom
mation des montres dans les cent dernières 
années. 

From 1 lie Times iSoy. 
(Vendredi, 29 mai 1807). 

f< Le commerce d'horlogerie s'est doublé 
en Europe pendant les dernières cinquante 
années. Il augmente avec le progrès de la 
civilisation, qui rend l' instrument qui mon
tre et divise l 'heure presque aussi précieux 
que le temps même. Un commerçant'fran-
çais établi dans le Levant, nous dit que 
l'Angleterre, avant la rupture de ses rela
tions commerciales avec la Turquie, vendait 
annuellement 110 douzaines de montres à 
Salonique, la même quantité clans la Morée, 
1100 douzaines à Constantinople, 'îOO dou
zaines à Smyrne, 150 douzaines en Syrie 
et 250 douz. en Egypte. 11) sur 20 étaient 
des montres argent ; celles en or ne repré
sentaient que la vingtième partie, ne se 
vendant pas si facilement. La somme 
annuelle du commerce des montres an
glaises en Turquie se montait en moyenne 
à 110.000 livres sterling ». 

Fédération des ouvriers Monteurs de boîtes 
et Faiseurs de pendants 

Résumé des délibérations du Comité central 
du 26 mai, au Casino du Locle. 

Fusion définitive des deux Fédérations. — Le 

président central explique la situation el les rai
sons qui ont amené la fusion, raisons qui sont 
connues el comprises de tous ceux qui s'occupent 
de la sauvegarde des intérêts de la classe ouvrière. 
Le collègue H;>'r, président de la Fédération des 
pendants, dit combien sonl heureux les ouvriers 
i'uiseurs de pendants de se trouver dés mainte
nant avec leurs camarades boitiers el de pouvoir 
lutter la main dans la main pour le bien des 
ouvriers et de leurs familles. Un serrement cor
dial de mains des deux présidents mol le sceau 
sur le pacte conclu. Des applaudissements et 
bravos unanimes approuvent le fail accompli. 
1/excellenle musique des boîtiers y contribue 
pour sa part ; ce fut un moment vraiment solen
nel el nous formons les veoux les plus sincères 
pour le bonheur el la prospérité de la nouvelle 
o Fédération des ouvriers monteurs de boiles el 
des faiseurs de pendants». 

Rapports des deux bureaux centraux. — Ces 
rapports furent approuvés. Nous y reviendrons 
dans un des prochains numéros. Le rapport 
financier est approuvé. Concernant la distribu
tion des cartes de légitimation, les présidents de 
sections auront à prendre certaines mesures 
contre les membres faisant preuve de mauvaise 
volonté. 

Le bureau central esl chargé de régulariser la 
branche des faiseurs de pendants et couronnes 
moyennant le contrul collectif. 

D'après le rapport du Comité central, la régu
larisation des conditions de travail de la branche 
boite métal el acier moyennant un contrai col
lectif esl en bonne voie. 

11 est rendu attentif sur le l'ail que la durée 
d'apprentissage pour un acbeveur sur argent ne 
peut excéder, quelle que soit la rétribution, deux 
ans. L'apprenli doit apprendre la partie achevage 
complètement, c'est-à-dire dés le lournage jus
qu'au bout, soil le réparage y compris. 

Le bureau el les sections sonl chargés de sur
veiller scrupuleusement l'application du contrat 
collectif du travail de la partie argent. 

La question de la boite or esl en voie de se 
régulariser. La nouvelle convention entrera en 
vigueur le 1er octobre. Le dépôt d'une somme de 
guranlie exigé pnr le syndicat patronal soulève 
un débat intéressant. On en parlera jusqu'au 
prochain congrès. Les nouveaux statuts fédéra-
tifs entrent immédiatement en vigueur, soit le 
20) mai. 

Le comité central décide qu'il ne sera pas 
organisé de fête centrale celte année-ci. 

La Solidarité horlogcre. 

Chez les fabricants de boîtes métal et acier 

Les fabricants de boiles mêlai et acier onl reçu 
la circulaire suivante, le 18 mai 1907: 

Avec la présente, nous vous remettons un nou
veau tarif revisé. 


